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Comptes et Budgets

La Commission des Finances réunie le 15 mars 2011 a arrêté ses projets de budget, équilibrés en recettes et en dépenses. L'équilibre pourra être atteint sans augmentation du niveau des taxes et redevances - à l'exception des sommes perçues pour le compte de l'Agence de bassin en matière d'eau et d'assainissement. Le Conseil budgétaire devant délibérer sur ces propositions s'est tenu le 22 mars 2011.

Commune Au cours de l'exercice 2010, il a été possible d'absorber des factures d'investissement importantes et en forte croissance (536.798 € contre 189.429 € en 2009) sans mobiliser l'emprunt inscrit au budget – l'excédent enregistré au budget de fonctionnement (75.000 €) ayant contribué à couvrir la différence entre dépenses et subventions d'investissement soit 140.813 €. En 2011, le cap du contrôle strict du volume des dépenses de fonctionnement sera maintenu, avec des prévisions budgétaires en légère diminution par rapport au budget 2010 (547.158 € contre 549.247 €). Il faut noter que les besoins de financement par subvention communale des budgets annexes (eau et assainissement) sont en diminution de 14%, ces gestions progressant vers un meilleur équilibre. Quant aux investissements de la commune, le programme proposé s'établit à 867.400 € (une diminution d'un tiers par rapport au programme 2010, en raison de l'avancement dans la réalisation financière de certaines actions d'envergure, comme l'église et la rénovation des logements au dessus de l'école). Ce total correspond pour plus de la moitié à des opérations en cours. Les dépenses prévues pourraient être couvertes moyennant un emprunt de l'ordre de 173.000 €, une somme très nettement inférieure à celle - comptable - affichée au budget 2009 (306.000 €).
M. Paul Lannuzel, trésorerie de Pleyben, examine les propositions budgétaires le 15 mars 2011 en mairie.

CCAS Pour le CCAS, le budget ne prévoit pas de modification en volume (stabilité  en fonctionnement à 12.000  €) mais une redistribution des fonds alloués des secours d'urgence, peu mobilisés, vers les autres secours, davantage sollicités en raison des difficultés rencontrées par l'ADMR de Huelgoat, qui continuera de devoir bénéficier d'un soutien renforcé des communes concernées.

Assainissement En ce qui concerne la régie d'assainissement, même si l'année 2010 a permis d'enregistrer des progrès vers l'équilibre de la gestion, le besoin de financement par la commune étant réduit de 56.751 € à 41.892 €, les comptes ne sont cependant pas encore à l'équilibre préconisé par loi. La situation devrait cependant s'améliorer avec les résultats de l'élimination des eaux parasites provenant des importants travaux exécutes en 2009 – et il n'est donc pas préconisé d'augmenter cette année la redevance, à ceci prêt que l'obligation légale d'appeler auprès des consommateurs le montant de la redevance « modernisation du réseau » 
décrétée par l'Agence de bassin devra être honorée. 

Le montant de cette redevance est de 0,152 €/mètre cube d'eau consommée pour les particuliers raccordés au réseau d'assainissement collectif. Est également prévu au budget l'appel auprès des particulières faisant effectuer par le SIVOM le contrôle des installations neuves du montant de cette prestation facturée à la commune (redevance ANC). Des sommes conséquentes sont prévues pour la continuation de la rénovation du réseau d'assainissement, avec un budget d'investissement de l'ordre de 75.000 € hors frais financiers liés aux travaux antérieurs.

	Rubriques (milliers d'€)
	Budget 

2010
	Réalis. 

2010
	Budget 

2011
	Ecart 

budget

	Commune, Fonctionnement
	641
	640
	633
	-8

	Commune, Investissement
	1306
	396
	867
	-439

	CCAS
	12
	9
	12
	0

	Assainissement, Fonctionnement
	140
	81
	101
	-39

	Assainissement, Investissement
	123
	89
	94
	-29

	Eau, Fonctionnement
	38
	35
	46
	8

	Eau, Investissement 
	178
	10
	140
	-38


Eau Pour ce qui est de la régie des eaux, la subvention de fonctionnement requise de la commune (8.650 €) correspond, outre une augmentation des charges d'amortissement, au montant de la redevance pollution appelée par l'agence de bassin (rendement estimé 8.200 €). Cette taxe est en très forte hausse pour 2011 en raison de la fin d'un régime transitoire qui avait jusqu'ici relativement épargné les petites communes comme Brennilis. La position de la commune, qui est pratiquement la seule de l’arrondissement à ne pas répercuter cette redevance dans les factures, devra être ajustée. Cependant, en raison de la charge excessive que représenterait une répercussion intégrale (la redevance de l'agence de bassin est appelée à raison de 0 € 248 par mètre cube alors que le tarif de l'eau dans la tranche de consommation supérieure à 100 mètres cube n'est que de 0,26 (100 à 200) ou 0,21 €/mètre cube (plus de 200)), il est proposé de n'inclure que progressivement, sur une période de 5 années, le montant de la taxe dans les factures d'eau. L'appel d'une première tranche correspondra à une augmentation moyenne des factures de l'ordre de 5%. 
En matière d'investissements sur le réseau d'eau, des travaux importants ont été programmés en 2010 mais pas encore réalisés notamment dans les secteurs de Cosforn et de Nestavel (80.000 €). D'autres investissements sont prévus, pour finaliser la protection du périmètre de captage, détecter les fuites sur le réseau et les éliminer, étudier la possibilité de remplacer pour les eaux de process les prélèvements sur la nappe phréatique par une utilisation de l'eau du réservoir Saint Michel. La réalisation de la totalité du programme d'investissement et l'apurement des déficits antérieurs pourrait justifier le recours à un emprunt à hauteur de 124.556 € au titre de la régie des eaux (145.663 € au budget 2010).
